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ENTRE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Emmanuel 
RIOTTE, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2024, dénommée 
"La Ville", 
  
D’une part, 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par sa Vice-
Présidente, Madame Isabelle CHAPUT, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d'Administration en date du 3 juillet 2024, dénommé "le CCAS", 

 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er - Objet 
 
Conformément aux articles L. 512-6 à L. 512-9 et aux articles L. 512-12 à L.512-15 du Code 
Général de la Fonction Publique puis au décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la 
mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux, la Ville met à disposition Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise 
principal, à disposition du CCAS. 
 
Article 2 – Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 
 
Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise principal, est mis à disposition du CCAS en vue 
d’assurer les missions de dépannages à domicile auprès des bénéficiaires. 

A ce titre, Monsieur David NOGUERA aura pour principales missions : 

 Réalisation des bons de commandes pour l’achat de fournitures ; 
 Organisation et prise en charge des interventions (planning, suivi, …) ; 
 Contrôle et validation des factures avant transmission au service financier ; 
 Entretenir les véhicules de service et matériel utilisé ; 
 Réalisation d’une enquête de satisfaction (une fois par an) auprès des bénéficiaires ; 
 Rendre compte des situations particulières à sa hiérarchie : difficultés rencontrées…  

 
Article 3 – Durée de la mise à disposition 
 
Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise principal est mis à disposition du CCAS à hauteur 
de 10 heures par semaine, à compter du 1er avril 2024 pour une durée de trois ans. Toutefois, pour 
des raisons de nécessités de service, le volume horaire hebdomadaire pourra être ajusté.   
 
Cette convention pourra faire l'objet d'une renégociation à la demande de l'une des trois parties. 
 
Article 4 – Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 
 

Convention de mise à disposition auprès du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 

la Ville de Saint-Amand-Montrond 

Monsieur David NOGUERA 
Agent de maîtrise principal 

 



Le travail de Monsieur David NOGUERA est organisé par le CCAS.  
 
L'agent est soumis aux dispositions du règlement intérieur du CCAS. Il s'interdit dans l'exercice de 
ses fonctions, toute action ou déclaration contraire aux statuts et décisions du CCAS. Il est lié par 
l'obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne les faits, informations, études, 
décisions dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
 
La Ville continue à gérer la situation administrative de Monsieur David NOGUERA. 
 
L’agent bénéficie des congés prévus par le statut de la Fonction Publique Territoriale, ainsi que les 
journées exceptionnelles de congé attribuées par la Ville à ses agents. La gestion de tous les congés 
de l'agent reste sous la responsabilité de la Ville. 
 
Les congés de formation professionnelle et de formation syndicale sont du ressort de la Ville. Le 
cas échéant, la Ville s'engage à en informer le CCAS. 
 
Le pouvoir disciplinaire à l'encontre de l'agent ainsi que la notation relèvent exclusivement de la 
Ville. 
 
Article 5 – Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
 
La Ville verse à Monsieur David NOGUERA la rémunération correspondant à son grade. Le CCAS 
ne verse aucun complément de rémunération à Monsieur David NOGUERA sous réserve des 
remboursements de frais. Le CCAS s'engage à rembourser le traitement brut chargé de l'agent, 
augmenté des primes, sur l’ensemble de la période. Le remboursement interviendra à la fin de 
chaque semestre civil, sur production par la Ville d'un état récapitulatif des sommes dues. 
 
Article 6 – Modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mis à 
disposition 
 
A l'issue de la mise à disposition, le CCAS transmet un rapport sur l’activité de Monsieur David 
NOGUERA à la Ville. 
 
En cas de faute disciplinaire, la Ville est saisie par le CCAS. 
 
Article 7 – Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Monsieur David NOGUERA peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 
3 de la présente convention à la demande de : 
 * la Ville de Saint-Amand-Montrond, 
 * le CCAS, 
 * Monsieur David NOGUERA. 
 
La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé de 
réception ou remise par un agent assermenté. 
 
La résiliation ne pourra être effective qu'à l'expiration d'un délai de deux semaines après réception 
par les parties de la lettre recommandée. 
 
Article 8 – Juridiction compétente en cas de litige 
 
En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher toute solution par voie amiable de règlement, 
notamment par médiation ou arbitrage, avant de soumettre tout différend au Tribunal Administratif 
d’Orléans. 
 
 



 
                                                               Fait à Saint-Amand-Montrond, le 9 juillet 2024 

 
 
 
Pour le Président, par délégation,  Le Maire, 
La Vice-Présidente,  
 
 
 
 
 
Isabelle CHAPUT               Emmanuel RIOTTE 
 
 
 
 
 
 
Notifié à l'intéressé le : 
 
Signature de l’intéressé : 
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PROJET D’AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT 

ATELIER SPORT / SANTE 
 
 
 Entre les soussignés 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par Monsieur 
Emmanuel RIOTTE, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration du 
10 juillet 2020, 
 
Ci-après désigné « le CCAS» 
 
       D’une part, 
ET 
 
Le club de sport « Le Kube », dont le siège social est situé 20 Rue des Fromenteaux – 18200 SAINT 
AMAND MONTROND, immatriculée au RCS BOURGES sous le n° 828036608, 
Et représenté par KOSTADINOV Constantin, en tant que coach sportif 
 
 
Ci-après désignée « Le Kube » 
 

D’autre part. 
 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
L’article 2 de la convention est modifié comme suit : 
 
 
Article 2 - Le club de sport « Le Kube » s’engage à mettre en œuvre l’atelier sport / santé selon les 
modalités suivantes : 
 

- 2 ateliers hebdomadaires d’une durée d’une heure, à compter d’avril 2024 jusqu’en décembre 
2024. (Le nombre de personnes participant à cet atelier sera limité à 12 maximum.) 

- 1 animateur formé et présent à toutes les sessions 
 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
 
Fait à Saint-Amand-Montrond le ………………………………  
 
 
Pour le club de sport « Le Kube »     Pour le Président du CCAS 
Le gérant,        et par délégation 

La Vice-présidente 
 
 

 
Constantin KOSTADINOV      Isabelle CHAPUT 
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PROJET 

 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D’UN TRICYCLE A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

 

Entre les soussignés : 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Saint Amand Montrond 

8 Rue Raoul Rochette, 18200 SAINT AMAND MONTROND 

Représenté par Emmanuel RIOTTE, Président du CCAS 

Dénommé dans la convention, le prêteur, 

Et, 

Madame AUDINEAU Charlotte 

441 Grande Rue, 78955 CARRIERES SOUS POISSY, 

Dénommé dans la convention, l’emprunteur, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

Le prêteur accepte de mettre à disposition de l’emprunteur un tricycle à assistance électrique 
dans le cadre de l’action suivante : 

Mariage de Madame Charlotte AUDINEAU, le samedi 20 juillet 2024. 

Article 2 – Convention à titre gratuit 

La convention est consentie à titre gratuit, en contrepartie d’un don dont le montant est laissé à 
l’appréciation de l’emprunteur. 

L’emprunteur s’engage à assurer le transport aller-retour du matériel désigné. 

La conduite du matériel durant l’évènement sera assurée par ……………………. 

Article 3 – Durée de la convention 

La convention est consentie pour la journée du 20 juillet 2024 

 

Article 4 – Inventaire du matériel mis à disposition 

Le matériel mis à disposition est composé d’un tricycle « TRIOBIKE TAXI ». 



PROJET 

Le matériel est mis à disposition le 20 juillet 2024, en bon état de présentation et de 
fonctionnement, état dans lequel l’emprunteur s’engage à le restituer à l’issue de la convention. 

Au terme de la mise à disposition, l’emprunteur s’engage à restituer le matériel dans son état 
initial. 

Il est strictement interdit de fumer dans le véhicule.  

 

Article 5 – Propriété 

Le matériel reste la propriété du prêteur. La présente convention n’implique aucun transfert de 
droits sur le matériel. 

L’emprunteur n’a pas le droit de céder le matériel ou de le sous-louer. 

 

Article 6 – Responsabilité et assurance 

L’emprunteur s’engage à contracter une assurance de responsabilité civile couvrant sa 
responsabilité vis-à-vis des tiers et notamment du prêteur. 

 

Article 7 – Modification de la convention 

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment 
signé des parties. 

 

Article 8 – Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à chercher une solution amiable à tout di érent né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. 

A défaut de solution amiable, le litige sera traité par le tribunal compétent. 

En cas de non-respect de la part de l’utilisateur des divers engagements mentionnés dans la 
présente convention, celle-ci se trouverait suspendue ou annulée de plein droit. 

 

Fait en 2 exemplaires, à Saint Amand Montrond, le 15 juillet 2024 

 

Le prêteur       L’emprunteur 

Signature précédée de la mention     Signature précédée de la mention  
« lu et approuvé »      « lu et approuvé » 
 
Pour le Président et par délégation,     
La Vice-Présidente 
 

 

Isabelle CHAPUT      Mme AUDINEAU Charlotte 
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